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ARTICLE 2

Après le mot :

« environnement »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« , l’agriculture et la sylviculture, reconnaissant les surfaces agricoles et forestières comme 
porteuses d’une biodiversité spécifique et variée, et les activités agricoles et forestières  comme 
vecteur d’interactions écosystémiques permettant la préservation des continuités et des 
fonctionnalités écologiques  »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe de complémentarité entre l’environnement, l’agriculture et la forêt a pour objectif de 
mettre en avant le fait que nos espaces naturels paysagers sont le résultat d’une interaction continue 
depuis des siècles avec les activités forestières et agricoles.

Cet amendement a pour objet de préciser le rôle de l’agriculture et de la forêt dans la continuité 
écologique et qu’ils sont aussi source de services environnementaux.

On est bien dans l’esprit de ce projet de loi qui veut inscrire dans le code de l’environnement une 
vision renouvelée plus dynamique de la biodiversité en mettant l’accent sur l’importance de 
l’humain et ses activités. On rejoint également l’esprit de la loi d’avenir sur l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt de 2014 qui notamment avec le principe de l’agroécologie, inscrit le 
respect d’une approche équilibrée entre les trois dimensions : économique, sociale et 
environnementale.


